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Conseil en évolution professionnelle

C'est à la pépinière d'entreprises et c'est gratuit

Conseil en évolution professionnelle

A la pépinière des entreprises de Lectoure, la permanence d’une conseillère en évolution professionnelle est ouverte tous les mardis de 9h à 17h30 à l'attention des
salariés et indépendants. Les rendez-vous sont gratuits, confidentiels et individuels. Ils sont aussi flexibles. Ils peuvent se dérouler par téléphone au 06 48 19 00 53
ou à la Chambre des métiers de Pavie.

Le CEP vous permet d’être accompagné(e) pour formaliser et mettre en œuvre un projet d’évolution professionnelle :

Projet d’acquisition de compétences en lien avec votre poste

Projet de mobilité interne au sein d’une entreprise

Projet de changement de métier ( dispositif démissionnaire qui ouvre le droit aux allocations chômage)

 Projet de recherche d’emploi (période d’immersion avant de s’engager vers un autre métier, ou pour valider un projet de formation)

 Projet de validation des acquis de l’expérience

Projet de création d’entreprise accompagnement avec la Chambre des métiers de Pavie ou la CCI d’Auch

L’accompagnement vous permet

D’être écouté(e), guidé(e) face à vos questionnements

D’accéder à une information actualisée et personnalisée

D’être accompagné(e) et outillé(e) pour faire des choix professionnels

D’identifier et d’être aidé(e) à mobiliser le dispositif, l’interlocuteur, la formation, le financement, adaptés à votre situation et à votre projet

Contact avec la conseillère 06 48 19 00 53
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